
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice10
Vendredi 22 Juillet 2016

250 cartouches de type 00,
50 cartouches de 09
graines, 100 balles de type
Hélices et 20 munitions du
modèle 458. Voilà l'arsenal
retrouvé par les gen-
darmes dans le véhicule à
bord duquel avaient pris
place Rodolphe Ndenga et
Andy Stéphane Nguilaou-
tou-Mbambanguila. 

ALORS que les pouvoirspublics mettent tout enœuvre pour juguler le phé-nomène du braconnage,les chasseurs illégauxcontinuent d’agir, sous lahoulette des réseaux, quiont des ramifications telle-ment puissantes, que l’œu-vre des Officiers de policejudiciaire (OPJ) ressembleparfois à une véritable

toile de Pénélope. Qu’à cela ne tienne, les ap-pareils répressifs de l’Etatn’en démordent pas, au re-gard de ce coup de filetque viennent d'opérer leséléments de la brigade degendarmerie de Meyo-Kyè, dans le départementdu Ntem. Appréhendésavec une importantequantité de munitions dechasse, Rodolphe Ndengaet Andy Stéphane Ngui-laoutou-Mbambanguila,tous deux Gabonais, ontété déférés devant le pro-cureur d’Oyem, le mer-credi 20 juillet dernier. Ilsont été placés en déten-tion préventive à la mai-son d’arrêt locale.C’est à la faveur d’une pa-trouille, dans la nuit dumardi 19 juillet dernier,que les pandores de la bri-gade du district de Meyo-Kyè mettent la main sur

les deux hommes origi-naires de Boué, dans laprovince de l’Ogooué-Ivindo. Il est environ 21heures. Rodolphe Ndengaet Andy Stéphane Ngui-laoutou-Mbambanguila -qui croisent les doigts,avec l'espoir de voir le dis-positif sécuritaire atténué-, stationnent leur véhiculedans la pénombre, surl’axe Meyo-Kyè/Bitam.Parvenus à hauteur de lavoiture suspecte, les pa-trouilleurs décident, dansun premier temps, de ra-lentir leur progression. Ilsaperçoivent alors la si-lhouette des deux indivi-dus, qui semblent craindreleur présence. Aussi, lesgendarmes reviennent-ilssur leurs traces pour enavoir le cœur net. « A la
grande surprise des agents,
il ne s’agissait pas d’enfants
de cœur, vu que les mis en

cause détenaient par de-
vers eux une quantité im-
pressionnante de
munitions de chasse. D’où
leur arrestation séance te-
nante », indique unesource proche de ce dos-sier.En effet, en procédant à lafouille de la voiture, les li-miers découvrent un vraiarsenal constitué de 250cartouches de type 00, 50cartouches de 09 graines,100 balles de type Hélices,20 munitions du modèle458. A cela s’ajoutent unsabre et trois couteauxtraditionnels de combat.
« Il se peut que les deux
hommes soient auteurs ou
complices de braconnage.
Aussi, tout l’arsenal re-
trouvé sur eux serait-il des-
tiné à alimenter les
chasseurs. Nous en sommes
certains, en dépit de ce que
les mis en cause n’ont abso-

lument pas voulu s’expri-
mer à ce propos », fait-onsavoir du côté de la direc-tion des enquêtes de labrigade de Meyo-Kyè.D’après d’autres rensei-gnements, les réseaux debraconniers mettraient àprofit la saison sèche,d’autant que cette périodeserait propice à l'organisa-tion des noces dans l’ar-

rière-pays. Aussi, les com-mandes de gibier, mêmeles espèces protégées,vont-elles crescendo. Pourles spécialistes des ques-tions de braconnage, cesmunitions auraient permisle massacre de gorilles, depotamochères et autreséléphants que renfermentles forêts giboyeuses duSeptentrion.

Deux membres d’un réseau présumé neutralisés à Meyo-Kyè
Lutte anti-braconnage

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Les mis en cause sont restés muets comme des carpes lors de leur audition par la
gendarmerie.
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Un aperçu de l'arsenal saisi par les éléments de
la brigade de Meyo-Kyè.
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JACQUES Elougou, Camerounais de 36ans et élève en classe de terminale aulycée privé Les Archanges de Bitam, setrouve en ce moment aux prises avecla justice pour faux et usage de faux etdéclarations mensongères. Il a été in-terpellé récemment au cours d’uncontrôle de routine au quartier An-gone, en possession d’un jugementsupplétif gabonais, d’un acte de nais-sance camerounais, d’un récépisséd’établissement d’une carte scolaireuniversitaire nationale et d’une carted’identité scolaire du lycée privé LesArchanges. Dans ce dernier documentscolaire, on peut lire ceci: Yves-MichelEdzang Ondo, né le 24/05/1989 àAkamssi, district de Meyo-Kyè. L’inté-ressé, qui venait de passer le Bac ses-sion 2016 avec brio, voulait se rendreà Libreville pour y effectuer les for-malités d’entrée à l’Université OmarBongo (UOB). Conduit au poste où il a été soumis àun interrogatoire, Elougou, de son vrainom, dira aux agents de l’Immigrationqu’il est né au Gabon d'un certain Féli-cien Edzang et de dame Ekomo, tous
deux Gabonais,  domiciliés à Akamssi,dans le district de Meyo-Kyè. Qu'il seserait fait établir un jugement supplé-tif au nom de Yves-Michel EdzangOndo par le biais d’un cabinet d’huis-sier de justice. Ce cabinet lui aurait en-

suite conseillé de se rapprocher de lasous-préfecture du district de Meyo-Kyè pour y faire une transcription dudocument. Cependant, son vrai acte denaissance établi au Cameroun, lui,porte l'identité de Jacques Elougou,avec pour père un certain Lucas NangElougou et pour mère Esther MbangOlo’o, tous deux de nationalité came-rounaise résidant à Elingue Andockssi,dans la province du Cameroun-centre. A la question de savoir qui lui a pro-curé les faux documents, le mis encause cite un de ses parents, au niveaud’Akamssi. Celui-ci l'aurait d’abordorienté chez un huissier de justice qui,à son tour, lui demandera de passerpar la sous-préfecture de Meyo-Kyèpour obtenir un acte de naissance. Cequi, apparemment, a été fait. C'estavec cette pièce d'identité qu'il a passéson Bac, session 2016. Malheureusement pour lui, les poli-ciers de l’Immigration veillaient augrain. Ainsi, l'aventure de JacquesElougou s’est arrêtée à Oyem, où unmandat de dépôt a été décerné à sonencontre par le parquet du chef-lieudu Woleu pour faux et usage de fauxet déclarations mensongères. Maintenant que cette affaire est sue,que va-t-on alors faire de sa réussiteau Bac ?

Camerounais de 36 ans, il obtient le Bac
sous une fausse identité gabonaise  

Faux et usage de faux

ANS  
Oyem/Gabon

Jacques Etougou arborant ses
faux documents gabonais qui lui

ont permis de concourir et de 
décrocher le Bac.
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PLUS de quatre jours après le braquage de fonds perpé-tré dans une structure de la Banque internationale pourle commerce et l'industrie du Gabon (Bicig), dans la com-mune d'Owendo, c'est toujours le silence assourdissantdu côté des responsables de cette entreprise, alors quedes interrogations, et pas des moindres, continuent defuser dans l'opinion, notamment sur les circonstancesexactes de cette attaque matinale. Silence aussi du côtéde la direction des enquêtes dont les éléments, lâchéspourtant depuis lundi dernier sur la piste des présumésbraqueurs, peineraient à mettre la main sur ces derniers.Tout ceci, en dépit des interpellations déjà menées par laPolice judiciaire (PJ) sur certains personnels soupçon-nés, à tort ou à raison, d'avoir joué un rôle dans la « dis-parition » des fonds que des sources internes à la banquechiffrent, au bas mot, à 300 millions de francs. Il semble pourtant que l'enquête ait suffisammentavancé. Mais comme « l'argent n'aime pas le bruit », la loidu silence continue d'être jalousement préservée. Ce quine laisse guère le choix à toutes sortes de supputations.Les plus critiques allant jusqu'à affirmer que ce bra-quage participerait d'un grossier montage qui mettraiten cause des complicités à l'intérieur même de la boîte.Selon toute vraisemblance, tout se jouerait entre le dé-part, l'itinéraire et l'arrivée des fonds dont ne devraientêtre informées que les seules personnes directementconcernées par leur transfert d'un point « A » à  un point« B ». Il se trouve, malheureusement, que ces opérationsse font de plus en plus en dehors de toute discrétion, tantà l'intérieur de la banque qu'à l'extérieur de celle-ci. Apreuve, le côté théâtral des choses aux quelles se livrentau quotidien les sociétés de transfert de fonds, utilisantles mêmes modèles de voitures facilement identifiables,le même tintamarre avec des coups de klaxons à n'enplus finir, et se risquant même à commettre des acci-dents de la circulation. Des stratégies qui ne semblentpas être de nature à dissuader, outre mesure, d'éven-tuels assaillants entraînés et qui projetteraient de per-pétrer un coup lors du passage d'un convoi.   Dans ce concert de récriminations faites aux banques, ily a aussi le fait que l'escorte des fonds est assurée au-jourd'hui, presque exclusivement, par des entreprisesprivées dont certains personnels, recrutés parmi des in-dividus à la moralité douteuse, constitueraient le grosdes effectifs. Pourquoi n'impliquerait-on pas alors uneforce régulière telle que la gendarmerie nationale, parexemple, pour ces opérations tout en sachant que dansleurs missions régaliennes de protection des personneset des biens, les membres de ce corps ont déjà implici-tement en charge ce volet ?     

Silence, l'argent n'aime pas le bruit !

Coulisses du Tribunal

Par Olivier NDEMBI


